
Objectif  
« Zéro phyto » 
dans les collectivités 

Enjeux et contexte 
Méthode et outils 



Pourquoi intervenir en 
Zone Non Agricole ? 

 
 
 
 
 
 

• Enjeux : 
ü  qualité de l’eau potable/ SDAGE (B17) 
ü  santé publique  
ü  Coût de potabilité de l’eau 

 

• Dans cadre du Grenelle de l’environnement, du plan 
Ecophyto 2018 : -50 % usage des phytosanitaires  
     (axe 7) 

• Loi Labbé n°2014-110 du 6/02/14 : amandée/loi relative à 
la transition énergétique pour la croissance verte, le 
22/07/15 (art. 68) : interdit aux personnes publiques 
d’utiliser des produits phyto au 01/01/2017 sur les espaces 
verts, forêts, promenades accessibles au public et voiries. 

•  http://www.ecophytozna-pro.fr/ 



Communication 
vers les 

administrés 

Une démarche en 4 
étapes 

Sensibilisation des 
élus et  agents 

techniques 

Diagnostic des 
pratiques 

Projet 
d’amélioration 

Formation des 
agents 

techniques 

Acquisition de 
matériels et 

équipements 

Concevoir des 
aménagements 

préventifs 

Mise en œuvre et 
suivi de la démarche 



Les clés de la réussite 

•  Des élus motivés et informés 
•  Des agents techniques engagés  
•  Des administrés informés dès le 

début de la démarche 
 
•  Un bon appui technique  
•  Des solutions techniques 

adaptées aux différents secteurs 
de la commune  

Pas de solution unique 



Des aides financières 
aux collectivités 

Etudes 

• 70 % 
d’aide 

(BE - régie) 

Investissements 

• 70 % 
d’aide       
(20 k€ / 

équipement) 

Communication 

• 70 % 
d’aide 



La demande d’aide 

Site Internet de l’agence de l’Eau : 
http://www.eau-adour-garonne.fr/fr/services-en-ligne/demande-
d-aide/demande-d-aide-zero-pesticide.html 
 

Le formulaire de 
demande d’aide 
« zéro pesticide »  
 

La plaquette « l’agence 
de l’eau peut vous 
aider »  





AEAG : Florence SEVIGNAC, Angélique MASSON, Catherine GIROUX 
05  05 59 80 77 90 

 prenom.nom@eau-adour-garonne.fr 
 
 

Animateurs : 
 

PnP :    Héloïse DEUTSCH      05 62 54 16 96 
 
PAT Gave de Pau :  Bérangère AVIRON-VIOLET 06 82 27 08 90 

   (SMNEP) 
  

SMBV Nives :   Jérémie COINON      06 59 93 95 40 
 
Pays Val d’Adour :  Isabelle CARCHAN      06 07 31 15 78 
 
SAGE côtiers basques :  Carine LEBOUGRE      05 59 48 30 85 

   (ASPB) 

Contacts dans le 64  



Merci pour votre attention 


